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Décret gouvernemental n° 2017-456 du 12 
avril 2017, portant désignation d’une 
délégation spéciale à la commune de Rakada 
du gouvernorat de  Kairouan. 

Le chef du gouvernement, 
Sur proposition du ministre des affaires locales et 

de l’environnement,  
Vu la constitution,  
Vu la loi organique des communes promulguée par la 

loi n° 75-33 du 14 mai 1975, ensemble les textes qui l’ont 
modifiée ou complétée et notamment la loi organique n° 
2008-57 du 4 août 2008 dans son article 12,  

Vu le décret gouvernemental n° 2016-601 du 26 
mai 2016, portant création des nouvelles communes 
aux gouvernorats de  Ben Arous, Manouba, Bizerte, 
Nabeul, Zaghouan, Béja Jendouba, Kef, Siliana, 
Kasserine, Sidi Bouzid, Kairouan, Sousse, Mahdia, 
Sfax, Gafsa, Kébili, Gabès, Médenine et Tataouine, 

Vu le décret présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres, 

Après la délibération du conseil des ministres. 
Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit : 
Article premier - Est désignée une délégation 

spéciale dans la commune de Rakada du gouvernorat 
de Kairouan remplissant les mêmes fonctions du 
conseil municipal jusqu’au déroulement des élections 
municipales. 

Art. 2 - Cette délégation spéciale comprend les 
personnes suivantes :  

- le délégué de Kairouan Sud : président,   
- Abderazek Mejbri  : membre, 
- Ezeddine Khelifi   : membre,    
- Ahmed Amri  :  membre, 
- Mohsen Khlifi : membre,  
- Mbarek Guesmi : membre,  
- Mohamed Hadeji : membre.  
Art. 3 - Le ministre des affaires locales et de 

l’environnement est chargé de l’exécution du présent 
décret gouvernemental qui sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 12 avril 2017. 
Le Chef du Gouvernement 

Youssef Chahed 

MINISTERE DE L’ENERGIE, DES MINES  
ET DES ENRGIES RENOUVELABLES 

 
Par décret gouvernemental n° 2017-457 du 12 
avril 2017. 

Monsieur Mokhtar Hajji, conseiller des services 
publics, est chargé des fonctions de directeur général 
du bureau de la coopération et des relations 
extérieures au ministère de l’énergie, des mines et des 
énergies renouvelables. 

 
 

MINISTERE DE LA SANTE 
 

Décret gouvernemental n° 2017-458 du 11 
avril 2017, complétant le décret n° 85-1176 du 
24 septembre 1985, fixant les éléments 
permanents de la rémunération des agents 
des établissements publics à caractère 
industriel et commercial et des sociétés 
nationales affiliés à la caisse nationale de 
retraite et de prévoyance sociale.  

Le chef du gouvernement,  
Sur proposition de la ministre de la santé, 
Vu la constitution,  
Vu la loi n° 85-12 du 5 mars 1985, portant régime des 

pensions civiles et militaires de retraites et de survivants 
dans le secteur public, ensemble les textes qui l'ont 
modifiée ou complétée et notamment le décret-loi n° 
2011-48 du 4 juin 2011, relatif à la modification des lois 
régissant les pensions civiles et militaire de retraite et des 
survivants dans le secteur public, le régime de retraite 
des membres du gouvernement et le régime de retraite 
des gouverneurs,  

Vu la loi n° 85-78 du 5 août 1985, portant statut 
général des agents des offices, des établissements publics 
à caractère industriel et commercial et des sociétés dont 
le capital appartient directement et entièrement à l'Etat 
ou aux collectivités publiques locales, ensemble tes 
textes qui l'ont modifiée ou complétée et notamment la 
loi n° 2007-69 du 27 décembre 2007,  

Vu le décret n° 85-1176 du 24 septembre 1985, fixant 
les éléments permanents de la rémunération des agents 
des établissements publics à caractère industriel et 
commercial et des sociétés nationales affilés à la caisse 
nationale de retraite et de prévoyance sociale, ensemble 
les textes qui l'ont complété et notamment le décret n° 
2015-2723 du 31 décembre 2015,  
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Vu le décret n° 2002-2131 du 30 septembre 2002, 
portant création de structures au premier ministère, tel que 
modifié par le décret n° 2013-5093 du 22 novembre 2013,  

Vu le décret n° 2002-2197 du 7 octobre 2002, 
relatif aux modalités d'exercice de la tutelle sur les 
entreprises publiques, à l'approbation de leurs actes de 
gestion, à la représentation des participations publics 
dans leurs organes de gestion et de délibération et à la 
fixation des obligations mises à leur charge, tel que 
modifié et complété par le décret gouvernemental  
n° 2016-510 du 13 avril 2016,  

Vu le décret n° 2002-2198 du 7 octobre 2002, 
relatif aux modalités d'exercice de la tutelle sur les 
établissements publics n'ayant pas le caractère 
administratif, aux modalités d'approbation de leurs 
actes de gestion, aux modes et aux conditions de 
désignation des membres des conseils 
d'établissements et à la fixation des obligations mises 
à leur charge, tel que modifié et complété par le décret 
gouvernemental n° 2016-511 du 13 avril 2016,  

Vu le décret n° 2005-910 du 24 mars 2005, portant 
désignation de l'autorité de tutelle sur les entreprises 
publiques et les établissements publics à caractère non 
administratif, ensemble tes textes qui l'ont modifié et 
complété et notamment le décret n° 2010-90 du 20 janvier 
2010 et le décret n° 2010-3170 du 13 décembre 2010,  

Vu le décret n° 2007-187 du 29 janvier 2007, portant 
approbation du statut particulier du personnel du centre 
informatique du ministère de la santé publique, tel que 
modifié par le décret n° 2010-3181 du 13 décembre 2010,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu l'avis du tribunal administratif.  
Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit :  
Article premier - La liste des éléments permanents 

de la rémunération servant de base de calcul des 
participations des agents des établissements publics à 
caractère industriel et commercial et des sociétés 
nationales affiliés à la caisse nationale de retraite et de 
prévoyance sociale, annexée au décret n° 85-1176 du 
24 septembre 1985 susvisé, est complétée comme suit :  

- indemnité de charge technique servie aux agents 
du centre informatique du ministère de la santé,  

- indemnité spécifique servie aux agents du centre 
informatique du ministère de la santé.  

Art. 2 - L'octroi des primes mentionnées doit être 
d'une façon permanente et selon la réglementation en 
vigueur.  

Art. 3 - Les indemnités mentionnées à l'article 
premier sont retenues au titre de la retraite, et ce, à 
compter du premier janvier 2015, pour l'indemnité 
spécifique et du 29 janvier 2007 pour l'indemnité de 
charge technique.  

Art. 4 - La ministre des finances, la ministre de la 
santé et le ministre des affaires sociales sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent décret gouvernemental qui sera publié au 
Journal Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 11 avril 2017. 
 

Pour Contreseing 
La ministre des finances 
Lamia Boujnah Zribi 
La ministre de la santé 
Samira Meraï Feriaa 
Le ministre des affaires 

sociales 
Mohamed Trabelsi 

Le Chef du Gouvernement 
Youssef Chahed 

 
 

MINISTERE DES TECHNOLOGIES 
DE LA COMMUNICATION 
ET DE L’ECONOMIE NUMERIQUE 

 
Décret gouvernemental n° 2017-459 du 11 
avril 2017, complétant le décret n° 85-1176 du 
24 septembre 1985, fixant la liste des 
éléments permanents de la rémunération des 
agents des établissements publics à 
caractère industriel et commercial et des 
sociétés nationales affiliés à la caisse 
nationale de retraite et de prévoyance sociale.  

Le chef du gouvernement,  
Sur proposition du ministre des technologies de la 

communication et de l'économie numérique,  
Vu la constitution,  
Vu la loi n° 75-83 du 30 décembre 1975, portant 

loi de finances pour la gestion 1976, telle que 
modifiée par la loi n° 94-115 du 31 octobre 1994 et 
notamment les articles 35 à 42, portant création du 
centre national de l'informatique,  

Vu la loi n° 85-12 du 5 mars 1985, portant régime 
des pensions civiles et militaires de retraite et des 
survivants dans le secteur public, ensemble les textes 
qui l'ont modifiée et complétée et notamment le 
décret-loi n° 2011-48 du 4 juin 2011,  


